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Congés payés et maladie : 
les nouvelles règles à connaître  

OCTOBRE 2023

Il est maintenant acté que le salarié acquiert des 
congés payés durant un arrêt pour maladie 
(non-professionnelle, professionnelle) ou durant 
un arrêt consécutif à un accident du travail sans 
limitation de durée. 

La Chambre sociale de la Cour de cassation vient de publier une série d’arrêts du 13 septembre 2023 
en écartant le droit français au profit du droit européen pour juger que la maladie ne doit pas avoir 
d’impact sur les congés payés d’un salarié.

ACQUISITION DES CONGÉS PAYÉS 
DURANT UN ARRÊT MALADIE



L’action du salarié en paiement de l’indemnité de congés se prescrit 
par trois ans. Toutefois, si l’employeur n’a pas pris les mesures 
nécessaires pour permettre à son salarié d’exercer effectivement son droit 
à congés payés, ce délai de 3 ans ne court pas. 

PRESCRIPTION DE L’INDEMNITÉ DE CONGÉS PAYÉS02

• Désormais vos salariés en arrêt pour 
m a l a d i e ( n o n - p r o f e s s i o n n e l l e , 
professionnelle) ou durant un arrêt 
consécutif à un accident du travail 
devront acquérir des congés payés 
quelle que soit la durée de celui-ci. 

• Ces nouvelles règles ne sont pas sans 
conséquence sur la gestion des congés 
payés de votre entreprise et peuvent 

avoir un impact non négligeable sur la 
situation des salariés dont le contrat de 
travail était suspendu par un arrêt de 
travail. En votre qualité d’employeur, 
vous aurez des décisions à prendre sur 
la situation de ces salariés au regard des 
congés payés.

 

Nous maintenons notre veille juridique pour vous tenir informés ; nous 
communiquons étroitement avec notre éditeur de paie pour la mise à 

jour de nos outils de production de bulletins ; nous vous 
accompagnons dans vos prises de décisions.

N’hésitez pas à nous contacter.

EN RÉSUMÉ

3 ANS 

Compte-tenu de l’impact de ces décisions de la Cour de Cassation, le Gouvernement 
français entend « mener des travaux, notamment pour voir quelles seraient les 
conséquences, y compris financières, de l’application pure et simple de ce qui est écrit dans 
l’arrêt et ce que ça représenterait en termes de coût du travail », propos d’Olivier Dussopt.


